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Rapport de
 la mission d’inspection environnementale  de  oDHPE à AKONOLINGA  dans le département du NYONG et MFOUMOU  DU 14 AU 17 JUILLET 2008
Introduction 

Sur le plan administratif, la ville d’AKONOLINGA se trouve dans la province du Centre,  Département du Nyong et Mfoumou. C’est le chef lieu du Département et de l’arrondissement qui porte son nom.

Sur le plan géographique, cette ville se situe dans la partie Centre – Sud du Cameroun, entre les latitudes 3°30 N et 4°N  et les longitudes 12°E et 12°30 E.

Du point de vue géomorphologique, AKONOLINGA appartient  au secteur du plateau Sud – camerounais qui est caractérisé par une importante zone inondable dans le haut bassin versant du NYONG (Ségalen, 1977 et Morin, 1979).  
Le bassin du NYONG est le deuxième en importance du pays après la sanaga. Le fleuve NYONG (Ndam Ngoupayou, 1997) prend naissance dans la partie orientale du pays (longitude 13°30) à environ 690 m d’altitude et à 690 km de la mer. Au niveau d’AKONOLINGA, le NYONG coule dans une vaste zone marécageuse. Selon les témoignages des populations riveraines du Nyong, son lit se rétréci depuis quelques années et des espaces jadis occupés par les crues du fleuve sont recouvertes d’une végétation terrestre.  
Le phénomène observé résulterait – il d’une situation exceptionnelle ; ou serait – il  la manifestation d’un comblement progressif et définitif de la plaine inondable ?

C’est pour tenter de répondre à cette question que l’ODHPE a en date du 15 juillet 2008 organisé une mission en vue d’une inspection environnementale dans la plaine du Nyong à Akonolinga.  

L’objectif de cette mission était d’inspecter le lit du Nyong, identifier et noter les éléments (scientifiques et sociaux) permettant d’orienter la réflexion sur le sujet et enfin de recueillir les témoignages des populations.

En outre, dans le cadre de l’analyse de la politique de reboisement du gouvernement camerounais, la mission avait aussi pour objectif la visite de deux plantations d’eucalyptus dans l’arrondissement d’AKONOLINGA.
Ce rapport présente les observations de l’équipe d’experts et l’analyse scientifique qui en découle. Il est donc développé autour de deux pôles : l’impact  environnemental de l’eucalyptus et l’invasion du lit du NYONG par des graminées.

I- Invasion du lit du NYONG par des graminées 
Deux sites du lit du NYONG ont été visités. A la prise d’eau sur le NYONG, exploitée par la CAMWATER (ex SNEC), l’on a noté que les eaux du fleuve coulaient  à plus d’une quarantaine de mètre de sa rive droite. Tout son lit est recouvert de graminées. Seul le milieu du fleuve en est dépourvu. Les surfaces non couvertes par les graminées (fétuque roseau, Festuca arundinacea)   permettent de voir une eau sombre à écoulement lent.
Au niveau du pont (route AKONOLINGA – ENDOM), les mêmes observations ont été faites. A ce niveau, l’on a pu apprécier l’envergure du lit majeur du fleuve. Il s’étend à environ 600 m d’une rive à l’autre. Cependant le pont qui est adossé sur la rive droite est long d’une trentaine de mètres. De nombreux pêcheurs sont actifs sur les parties émergées du lit.  
Selon les témoignages recueillis auprès des pêcheurs et de certains habitants d’AKONOLINGA rencontrés lors de la visite des sites, le volume des prises de poissons décroît progressivement au cours des années. Les pêcheurs explorent de grandes surfaces pour un rendement faible. A en croire ces témoignages, on assisterait à une diminution des ressources halieutiques du fleuve. Selon les populations, elle serait due au rétrécissement du lit du fleuve une conséquence de l’action humaine sur le milieu naturel.   
Analyse 
Les faits décrits par les populations nous amène à entamer une discussion scientifique avec pour but un essai de compréhension du phénomène, s’il est avéré. 
Tout d’abord, il est important de faire un bref rappel du contexte hydrologique très particulier du cours supérieur du fleuve NYONG et de la variabilité climatique de la zone d’étude.

Le cours supérieur du Nyong se caractérise par un relief mou et de pentes très faibles de l’ordre de 0,1%0 d’Abong-Mbang jusqu’à Kaya. A ce niveau le Nyong coule dans une vaste zone marécageuse, comme ses nombreux affluents, son lit n’est marqué que par un couloir ouvert dans la forêt et envahi par une végétation de graminées aquatiques. 
L’examen des hydro grammes des stations du Nyong met en évidence des variations saisonnières caractéristiques du régime équatorial de transition avec deux saisons sèches et deux saisons humides d’inégale importance. L’influence tropicale boréale se manifeste par la dissymétrie des deux périodes de basses eaux, celle du début de l’année (janvier, février, mars) est généralement plus marquée et plus longue que la seconde (juillet, août). Inversement, la seconde période de hautes eaux (octobre, novembre) est toujours nettement plus accusée que la première (mai, juin).
En moyenne, les débits mensuels les plus bas sont enregistrés en février ou rarement en mars (Nyong à Akonolinga) pour la première saison sèche, et en août pour la seconde saison sèche sur toutes les stations. Le maximum d’écoulement est observé en novembre. Le maximum d’écoulement de la première saison de pluies est généralement observé en juillet pour les stations situées en amont (Ayos et Akonolinga). 
A l’instar des grands cours de la partie méridionale du Cameroun, l’analyse comparative des écoulements du NYONG des périodes d’avant et après 1970 a montré un déficit. La variation relative du module du NYONG au cours de ces deux périodes est de -21% (Sighomnou, 2004). En outre, le volume écoulé moyen du NYONG à DEHANE est passé de 14,7 km3 (1941 à 1970) à 12 ,7 km3 (1971 à 1990), soit une diminution relative d’environ 16%.

Conclusion de l’analyse
Ces facteurs naturels conjugués avec l’action de l’homme, notamment, la déforestation et l’agriculture sur brûlis ont entraîné la perturbation de l’écosystème fluvial du Nyong. En effet, les flux de matières particulaires, se sont accrus au fil des années et combleraient progressivement certaines parties du fleuve.  
II- Impact  environnemental de l’eucalyptus 

La culture de l’eucalyptus introduite par le colonisateur dans les années 1920. Elle a fait l’objet d’une exploitation sous forme de cultures de rente. Son tronc était destiné à la construction des ponts et utilisé comme support (poteau) dans le transport de l’énergie électrique et des lignes téléphoniques.
L’équipe des experts a visité successivement deux sites situés dans des zones écologiques différentes. Le choix des deux sites avait pour but de soutenir matériellement une analyse comparative sur les effets de la culture de l’eucalyptus dans divers milieu (écosystème terrestre et zone marécageuse). 

Les observations
Les observations ont montré que les eucalyptus plantés sur les zones marécageuses présentaient un diamètre relativement important oscillant entre 50 et 60 cm. Leurs feuillages sont touffus,  ombrageux et fleuris. Prises globalement les feuilles présentent une couleur verte foncée. Tandis que les eucalyptus observés sur les terres éloignées des zones humides, présentent des troncs asséchés, écaillés avec des diamètres oscillant entre 20 et 30 cm. Ils ont des feuillages dépourvus de fleurs, la coloration des feuilles tire sur un vert gris.
Cette étude comparative montre que la zone marécage est le milieu de culture idéale  de  l’eucalyptus. En outre, des observations faites sur les rives du Wouri au niveau du pont,  confirment que l’eucalyptus est un arbre plus adapté aux zones humides. 

Conclusion générale 
La mission d’inspection environnementale organisée par l’Organisation  de défense des Droit de l’Homme et de Protection de l’Environnement (ODHPE), a permis de prendre conscience de deux problèmes environnementaux liés d’une part à la protection de l’écosystème fluviaux dans le département du Nyong et Mfoumou et d’autre part à la culture de l’eucalyptus. Les conséquences négatives de ces faits environnementaux affectent considérablement l’économie locale qui gravite autour du fleuve et les sols dont les populations tirent l’essentiel de leurs ressources.

Cette prise de conscience devrait amener les autorités locales et nationales à commander des études complémentaires plus approfondies et à élaborer des politiques environnementales avec l’aide des spécialistes et des ONG oeuvrant dans la protection de l’écosystème. 
La mise en œuvre de programme de recherche et de sensibilisation permettra aux localités intéressées de faire connaître l’urgence du problème à la communauté nationale et internationale. 
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